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Sigles utilisés dans ce document 
C : concentration en fibres d'amiante 
par litre dans l'air. 

DIUO : dossier d'intervention ultérieur 
sur l'ouvrage. 

DTA : dossier technique amiante. 

DUER : document unique d'évaluation 
des risques. 

EACM : entrée d'air de compensation 
maîtrisée. 

EAR: entrée d'air de réglage. 

EPI : équipement de protection individuelle. 

EPVR: équipement de protection des voies 
respiratoires (les EPVR comprennent les APR 
et les tenues ventilées). 

f /L : fibres par litre. 

MCA: matériau contenant de l'amiante. 

MPC : moyen de protection collective. 

MPCA : matériau et produit contenant 
de l'amiante. 

MPC 1 : MPC caractérisé par la réduction 
des émissions à la source, inhérent à la 
technique. 

MPC2 : MPC caractérisé par un ensemble 
de dispositifs permettant de prévenir la 
dispersion des fibres d'amiante à l'extérieur 
de la zone de travail, de protéger les 
éléments de la zone de travail, de participer 
à la décontamination des travailleurs, 
des matériels et des déchets. 

Pa : unité de dépression en Pascal. 

PRE : plan de retrait et d'encapsulage. 

RAT : repérage avant travaux. 

VLEP : valeur limite d'exposition 
professionnelle. 

Vol/h : volume par heure. 








































































